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Vos questions / nos réponses

Mon voisin fume de la drogue

 Par Profil supprimé Postée le 08/04/2019 20:24

Bonjour,

J'ai besoin de votre aide car je ne sais pas quoi faire.
Je suis en cité universitaire depuis cette année et depuis le mois de novembre, mon voisin d'en
face fume de la drogue dans sa chambre, fenêtre et volets fermés. 
L'odeur se répand dans ma chambre à travers la porte et c'est insupportable. 
De plus, je crains que ce jeune homme fasse du trafic. En effet, il m'arrive de l'entendre parler la
nuit avec plusieurs personnes ou même pendant la journée...
Les chambres font 9 m² et une fois, ils étaient une dizaine de personnes à sortir de sa chambre.
J'ai parlé de ce problème à l'accueil de la cité et ils n'en ont rien à faire. 
Cette odeur est insupportable et j'en ai vraiment marre. 
J'hésite a appeler la police.

Merci de votre aide !
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Bonjour,

Bien que comprenant les désagréments que vous fait subir ce voisin de chambre, il nous sera difficile de vous
dire comment assurément régler ce problème qui relève davantage d'un problème de voisinage. Si le dialogue
avec lui ou avec le(s) responsable(s) de la cité universitaire n’est pas possible ou n’apporte aucun
changement, nous ne pouvons que vous conseiller d’insister, peut-être de leur adresser un courrier exposant
les faits et la gêne occasionnée. Si les choses ne peuvent se régler avec ce voisin, peut-être pouvez-vous au
moins espérer changer de chambre.

S’agissant de votre idée d’appeler la police, c’est un choix qui vous appartient, nous ne pourrons pas trancher
pour vous ni même vous dire quelle suite espérer si vous décidez d’en passer par cette option. A toutes fins
utiles, vous trouverez ci-dessous les coordonnées de « SOS Drogue Police », il s’agit d’un service rattaché à
une brigade des stupéfiants pouvant vous informer sur les procédures possibles.

Nous vous souhaitons bonne continuation dans vos démarches ainsi que de retrouver de la quiétude dans
votre lieu de vie.



Cordialement.

Pour obtenir plus d'informations, n'hésitez pas à prendre contact
avec les structures suivantes :


